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AG d‘OriGIn: les indications géographiques gagnent en importance ! 
 
Plus de 150 producteurs et spécialistes des « indications géographiques » (IG) se sont retrouvés du 24 au 26 
juin à Teruel (Espagne) à l’occasion de la 4ème Assemblée générale d’OriGIn. Ils y ont entre autre réaffirmé 
leur position au sujet des négociations à l‘OMC: ils exigent une extension de la protection dont jouissent déjà 
les vins et spiritueux à l’ensemble des produits agricoles ainsi qu’un registre multilatéral recensant 
l’ensemble des IG des membres de l’OMC. Les producteurs suisses des AOC et IGP étaient représentés par 
Alain Farine, directeur de l’Association suisse des AOC-IGP, Marc Gendre de l‘Interprofession du Gruyère 
ainsi que Louis Fleury, propriétaire d’une entreprise de transformation de spécialités carnées valaisannes. 
 

Cette 4ème Assemblée générale d’OriGIn a permis la rencontre des représentants des producteurs d’IG de plus de 
40 pays. OriGIn est un réseau international à but non lucratif qui représente les intérêts des producteurs d’IG, soit 
quelque 80 organisations et plus de 2 millions de producteurs du monde entier. Un point important de l’ordre du 
jour fut l’acceptation de la « Déclaration de Teruel » qui souligne les éléments suivants:  

• En fournissant des emplois à des millions d’individus dans le monde, en aidant à préserver 
l’environnement et en garantissant que la mondialisation des marchés n’empiète pas sur la diversité, la 
qualité et la tradition des produits d’origine, les IG jouent un rôle vital dans nos économies et nos 
sociétés. Les producteurs, aussi bien des pays en développement que des pays développés, comptent 
de plus en plus sur les IG pour le développement durable de leurs communautés. 

• Pour permettre la durabilité des activités économiques liées aux IG, les producteurs de nombreux pays 
expriment leur soutien à la « proposition majoritaire » présentée en juillet 2008 par 108 pays membres 
de l’OMC et encouragent les négociateurs et les responsables à regarder cette proposition comme une 
opportunité en prenant en compte le fait qu’elle représente un compromis équilibré entre des positions 
et des traditions juridiques variées. Tout autre résultat ne facilitant pas la protection des IG entraverait le 
potentiel socio-économique des produits d’origine et mettrait en cause les chances de développement 
de millions de producteurs dans le monde entier. 

 
Plus importante AG depuis la fondation d‘OriGIn 

L’Assemblée générale d’OriGIn a connu son plus grand rassemblement depuis sa création. Les participants ont 
encouragé le Secrétariat à consolider son rôle de facilitateur de campagnes de sensibilisation sur les questions 
légales liées aux IG et à explorer de nouvelles pistes pour la promotion des IG et de leur valeur ajoutée. « Notre 
Assemblée suscite de plus en plus d’intérêt et de participation internationale, ce qui démontre que les IG sont 
désormais devenues un véritable concept mondial. Cela est très encourageant pour l´avenir. Je suis fier d´avoir 
occupé le poste de Président d’OriGIn pendant ces trois dernières années et d´avoir été un témoin de cette 
évolution », a déclaré M. Luis Fernando Samper, Directeur du Département de la Propriété Intellectuelle de la 
Fédération Nationale des Producteurs de Café de Colombie et Président sortant d’OriGIn. 

L’Assemblée générale a en outre élu M. Ramon González Figueroa, Directeur Général du « Consejo Regulador 
del Tequila » comme nouveau Président d’OriGIn. 
 
Premier Concours culinaire d’OriGIn: le gagnant est un menu proposant la Viande séchée du Valais IGP 

L´Assemblée générale s´est conclue sur la célébration du Premier Concours d’OriGIn sur les Arts culinaires. Un 
jury spécialisé, dirigé par M. Jose Manuel Varò, célèbre chef d´Alicante, a retenu le menu préparé par M. Kamal 
Robati, Chef du Restaurant « Botero », comme vainqueur du concours. Il a utilisé les produits suivants : Olio 
Chianti Classico (Italie), Beurre de karité biologique (Burkina Faso), Huile d’Argan (Maroc), Ternera Gallega 
(Espagne), Prosciutto di Parma (Italie), Viande séchée du Valais IGP (Suisse), Melocotón de Calanda D.O. 
(Espagne), Pruneau d’Agen (France), Berenjena de Almagro (Espagne), Garbanzo de Fuentesaúco (Espagne), 
Parmigiano-Reggiano (Italie), Chateauneuf du Pape (France), Crottin de Chavignol (France), Montasio (Italie). 
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Aparté: qu’est-ce qu’ont en commun le Prosciutto di Parma DOP, l’Huile d’Argan AOC et la Tequila avec le fromage traditionnel 
Gruyère AOC ? 

Qualité et origine certifiée sont deux valeurs importantes pour le consommateur d’aujourd’hui. OriGIn est le premier réseau international 

d’agriculteurs et de transformateurs qui élaborent leurs produits selon des méthodes traditionnelles dans leur région d’origine. OriGIn 

s’engage pour la protection internationale contre les copies et imitations de spécialités traditionnelles et régionales. Ainsi la création de 

valeur ajoutée liée à la  production et à la transformation restent dans la région d’origine et permettent aux producteurs et artisans locaux 

de s’assurer un revenu avec leurs produits originaux et de haute qualité. OriGIn cherche à donner les outils aux producteurs locaux pour 

qu’ils puissent s’affirmer dans un marché mondial libéralisé et face à la concurrence de l’agro-industrie.  Des biens de haute valeur  

culturelle ainsi que des connaissances locales peuvent ainsi être préservées et maintenues pour les générations futures.     
 

En Suisse la protection accordée par le signe des AOC-IGP (=les IG protégés en Suisse et en EU) permet une haute valeur ajoutée de la 

production agricole et permet ainsi une contribution importante pour le maintien d’une agriculture diversifiée et de haute qualité.  

L’appartenance des producteurs à des filières de produits AOC-IGP leur permet de présenter sur les marchés, avec leur indication 

d’origine protégée, des produits originaux et non falsifiés.  Le tourisme, l’industrie et les services des régions décentralisées de la Suisse 

profitent aussi de cette protection et de cette renommée.      

L’Association suisse des AOC et IGP est membre d’OriGIn depuis 2003. 
 

Vous trouverez de plus amples informations sous www.OriGIn-gi.com, www.aoc-igp.ch et 
www.blw.admin.ch/themen/00013/00085/00094/index.html?lang=fr 
 
Association suisse des AOC et IGP, Effingerstrasse 16, 3008 Berne 
Tél. 031 381 49 53, alain.farine@aoc-igp.ch 
 
Concours des 10 ans de l‘Association sur www.aoc-igp.ch 
 

 


